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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage du port 

de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de l’environnement. 
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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage 

du port de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de 

l’environnement. 

 

CONCLUSIONS  DU RAPPORT  

PRÉAMBULE 

OBJET DU PROJET 

Il s'agit d’une demande d'autorisation décennale, de travaux de dragage du port de plaisance de Le 

Barcarès, de traitement de matériaux sédimentaires et de rechargement des plages littorales et berges de 

l’étang de Salses/Leucate situées dans le périmètre administratif du port de Le Barcarès. 

La commune de Le Barcarès souhaite ajuster ces zones de dragage et mettre en œuvre une gestion 

efficace des sédiments dragués pour permettre une meilleure circulation de l’eau et des bateaux de pêche de 

plaisance et de loisirs dans le port et ses bassins. 

Le dossier de demande d’autorisation au titre des articles L217-1 et L122-1 du Code de 

l’Environnement pour le dragage du port de Le Barcarès concerne seize zones réparties entre les bassins 

portuaires et l’étang de Salses/Leucate. 

Par le biais de cette demande d’autorisation décennale, la commune et le port de Le Barcarès souhaitent 

ainsi ajuster plus finement les zones de dragage mais aussi, mettre en œuvre une gestion efficace du traitement 

et de l’évacuation des matériaux sédimentaires tout en recyclant certains d’entre eux par recharge des berges 

ou du littoral. 

SITUATION ACTUELLE DU PORT ET DE SES BASSINS 

Le milieu portuaire de la commune de Le Barcarès est très complexe. De par sa situation géographique 

entre l’étang de Salses/Leucate et la mer mais aussi, par l’organisation du port et de ses différents accès, les 

influences des marées, des courants et les actions des vents, on observe d’importants mouvements aléatoires 

de matériaux organiques divers.  

Ces phénomènes climatiques, entrainent la formation de bouchons sédimentaires par accumulation 

dans des zones confinées, obstruant ou limitant les échanges d’eau entre les différents bassins et les marinas. 

Ces formations plus ou moins incertaines peuvent avoir lieu aussi en dehors des périodes de maintenance 

déjà engagée et empêcher l’oxygénation de l’eau des bassins par accumulations d’algues nauséabondes. 

De plus, la législation, les rapides évolutions environnementales rendent, dans le cadre d’un arrêté de 

déclaration de travaux, les dragages et les solutions d’évacuation trop restreints. 

OBJECTIFS DU PROJET 

L’objectif du présent dossier est l’obtention d’une autorisation décennale concernant les travaux de 

dragage pour l’entretien du port de Le Barcarès. 

Ces travaux ont pour but : 

¶ le maintien et la sécurisation des voies de navigation sur le périmètre du Port de Le Barcarès ; 

¶ Le maintien et l’amélioration de la circulation des eaux, indispensables à la bonne oxygénation des 

bassins portuaires et ainsi au bon état écologique de l’étang Salses/Leucate. 
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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage 

du port de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de 

l’environnement. 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET 

Le projet se situe dans la masse d’eau côtière FRDC02a – Racou Plage/Embouchure de l’Aude et dans 

la masse d’eau de transition FDTR02 Étang Salses/Leucate qui communique avec la mer Méditerranée au 

niveau du Port de Le Barcarès par l’intermédiaire du Grau de l’Ange. 

DISPOSITIONS PROJETÉES 

F Dragage : 

Afin d'éviter l'ensablement du port, ainsi que l’eutrophisation des eaux, 

il est prévu, pour les dix prochaines années, le dragage du port dont la passe 

d'entrée, les chenaux principaux et secondaires ainsi que, plus ponctuellement, 

les bassins intérieurs et le chenal de liaison vers l’étang qui s’envasent 

régulièrement. 

Il a été répertorié comme prioritaires : 

U Seize zones de dragage : 

Toison d'or 1 ; Toison d'or 2 ; Chenal des Portels ; Eole1 ; Eole2 ; 

Chenal des Barcarelles ; Chenal des Pêcheurs ; Pointe Coudalère ; 

Coudalère ; Pointe Vermeille ; Nautica ; Chenal étang de l'Angle ; Bassin 

Presqu'île ; Zone Technique ; La Tourette ; Port Saint-Ange ; Avant-port. 

Rechargement : 

Devant l’érosion permanente des plages marines et des berges de l’étang, il est prévu de récupérer 

certains sédiments sableux non pollués pour recharger les plages et les berges. 

Il a été répertorié comme prioritaires : 

U Trois plages et Neuf berges. 

Rechargement des plages : 123 250 M3 environ 

Les trois plages pouvant faire l’objet d’un rechargement sont celles du littoral de la commune de Le 

Barcarès. Le taux de particules fines contenu dans les sables devra être inférieur ou égal à10%. 

Rechargement des berges de l’étang de Salses/Leucate : 10710 M3 environ 
Neuf zones de rechargement réparties essentiellement dans la partie ouest de l’Étang. agage par zone  

PRÉSENTATION DU MAITRE D’OUVRAGE 

La commune de Le Barcarès est gestionnaire du port. 

Le porteur du projet était M. Cauneille, Sylvain, Directeur de Port de Le Barcarès. 

Capitainerie 

« AMIRAL DE CASTELBAJAC »  

Port Saint-Ange. 66420 Le Barcarès 

PRÉSENTATION DE L’AUTORITÉ ORGANISATRICE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Responsable du suivi du projet : Jean-Luc GAMEZ, Inspecteur de la police des eaux  

Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement, 

(D.R.E.A.L. Languedoc Roussillon), 

Division Milieux Marins et Côtiers 

33 rue Honoré Daumier 

66000 Perpignan 

 

. 

  

CF annexe rapport pièce N° 10 
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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage 

du port de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de 

l’environnement. 

ENQUÊTE PUBLIQUE  

OUVERTURE DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE 

Délibération du conseil municipal d’ouverture d’enquête 

Il n’y a pas eu de délibération du conseil municipal de la commune de Le Barcarès autorisant le maire 

à ouvrir l’enquête publique.  

AUTORITÉ ORGANISATRICE DE LõENQUÊTE PUBLIQUE 

L’enquête publique a été demandée et organisée par le Préfet des Pyrénées orientales. 

TEXTES RETENUS POUR CE PROJET 

Textes régissant le projet d’autorisation 

Ordonnance n° 2014-619 du 12 juin 2014 relative à l’expérimentation d’une autorisation unique 

pour les installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation au titre de l’article L.214-3 

du code de l’environnement ; 

Décret n° 2014-751 du 1er juillet 2014 d’application de l’ordonnance n° 2014-619 ; 

Décret n° 2017-626 du 25 avril 2017 relatif aux procédures destinées à assurer l’information et 

la participation du public à l’élaboration de certaines décisions susceptibles d’avoir une incidence sur 

l’environnement et modifiant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale de 

certains projets, plans et programmes. 

Évaluation environnementale - Étude d’impact – Autorisation - 

Article L122-1 : Le projet est soumis à évaluation environnementale : 

Type de travaux envisagés 

PROJETS soumis à étude d'impact 

Arts L122-1 & R122-2 

du code de l’environnement 

PROJETS soumis à autorisation 

Arts L214-1 & R214-1 

du code de l’environnement 

Rubriques Intitulés Rubriques Intitulés 

Dragage 21 A 

Extraction de 

minéraux ou 

sédiments par 

dragage marin. 

4.1.2.0. 
Travaux d'aménagement 

portuaires et autres ouvrages 

réalisés en contact avec le milieu 

marin et ayant une incidence 

directe sur ce milieu. 

D'un montant supérieur ou égal à 

1 900 000 euros autorisation 

4.1.3.0. 
Dragage et/ou rejet y afférent en 

milieu marin. 

Dont la teneur des sédiments 

extraits est supérieure ou égale au 

niveau de référence N2 pour l'un 

au moins des éléments qui y 

figurent. 

Traitement des matériaux 

(bassin de ressuyage) 
 2.2.3.0 

Rejet dans les eaux de surface. 

Dont Le flux total de pollution 

brute est supérieur ou égal au 

niveau de référence R2 pour au 

moins un des paramètres. 

Ouvrages et 

aménagements sur le 

domaine public maritime 

et sur les cours d'eau. 
(Rechargement) 

10 H 

Travaux de 

rechargement de 

plage d'un volume 

supérieur ou égal à 

10 000 mètres 

cubes. 
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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage 

du port de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de 

l’environnement. 

Textes régissant l’enquête publique 

L'enquête publique est régie par les textes suivants  : 

è Nature de l'enquête : 

Opérations susceptibles d'affecter l'environnement :  

Code de l'environnement - articles L123-1, L123-2 ; article R123-1. 

è Procédure et déroulement de l'enquête publique :  

Code de l'environnement - articles L123-3 à L123-19 ; articles R123-2 à R123-27 et R123-

34 à R123-43. 

ORGANISATION DE L'ENQUÊTE PUBLIQUE 

Ouverture de l’enquête publique 

DÉSIGNATION ET COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Par décision N° E17000101 DU 19/06/2017, la Présidente du tribunal administratif de Montpellier a 

désigné M. Zazzi, Didier Commissaire enquêteur, inscrit sur la liste départementale des Pyrénées orientales, 

pour diriger ladite enquête publique. (CF annexe rapport pièce N° 1) 

Le Commissaire enquêteur est non intéressé au projet, plan ou programme soit à titre personnel, soit 

en raison des fonctions qu’il exerce ou a exercé depuis moins de cinq ans, au sein de la collectivité, de 

l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou le contrôle du projet, plan 

ou programme soumis à l’enquête publique, ou au sein d'associations ou organismes directement concernés 

par cette opération. 

Avant sa désignation, le Commissaire enquêteur : 

X A indiqué au président du tribunal administratif les activités exercées au titre de ses fonctions 

précédentes ou en cours qui pourraient être jugées incompatibles avec les fonctions de Commissaire 

enquêteur.  

X A signé une déclaration sur l'honneur attestant qu'il n'a pas d'intérêt personnel au projet, plan 

ou programme soumis à l’enquête publique. 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL DõORGANISATION DE LõENQUÊTE PUBLIQUE 

L’autorité compétente pour ouvrir et organiser l’enquête publique est la Direction Régionale de 

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) – Division Milieux Marins et Côtiers 

– à Perpignan. 

L’enquête publique a été ouverte et organisée au regard de l’arrêté préfectoral N° 

DREAL/DMMC/2017184-0001 du 03 juillet 2017 qui fixe le déroulement de l’enquête publique et 

le siège de l’enquête à la mairie de Le Barcarès . Cet arrêté nous est parvenu le 03/08/2017.  

(CF annexe rapport pièce N° 2) 

Détermination de la période de l'enquête 

Conformément à l’arrêté préfectoral susvisé, Arts. 1 et 3, l’enquête publique s’est déroulée : 

Du lundi 21 Aout 2017 au vendredi 22 septembre 2017 

17 heures, heure de fermeture de la mairie de Le Barcarès, siège de l’enquête publique ; soit 33 jours 

consécutifs. 
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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage 

du port de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de 

l’environnement. 

Détermination des Jours et heures des permanences du Commissaire enquêteur 

Les permanences du Commissaire enquêteur se sont tenues en mairie de Le Barcarès aux jours 

et heures indiquées : 

Lieu Dates Horaires 

Mairie de Le Barcarès 

25/08/2017 de 14 h 00 à 17 h 00 

06/09/2017 de 09 h00 à 12 h 00 

22/09/2017 de 14 h 00 à 17 h 00 

Publicité de l’enquête publique 

Ĕ Le projet n’impactant pas d’autres communes, les parutions et affichages réglementaires de l’avis 

d’enquête publique n’ont concernés que la commune de Le Barcarès et son Port . 

L’avis au public, faisant connaître l’ouverture de l’enquête susvisée, a été : 

• Publié, le 09/08/2017 par les soins du préfet des Pyrénées-Orientales, sur le site internet des services 

de l’État à l'adresse suivante :  

http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques-et-autres-procedures/Autorisations-loi-sur-l-eau ;  

• Inséré, par les soins du préfet des Pyrénées-Orientales, et aux frais du demandeur, en caractères 

apparents, dans les annonces légales de deux journaux locaux diffusés dans le département des Pyrénées-

Orientales, quinze jours au moins avant le début de l’enquête, et rappelé dans les huit premiers jours de celle-

ci. (CF annexe rapport pièce N° 08, 13,14, 15, 16) 

Soit :  

Journaux Date de la 1ère parution Date de la 2ème parution 

Midi-libre 05/08/2017 27/08/2017 

L’indépendant 05/08/2017 27/08/2017 

Soit : 16 jours avant 
7 jours après l’ouverture de 

l’enquête 

AFFICHAGE RÉGLEMENTAIRE 

L’affiche de l’avis d’enquête, au format A2, aux caractères noirs sur fond jaune, était conforme 

à l’arrêté du 24 avril 2012, fixant les caractéristiques des caractères et dimensions de l’affichage de 

l’avis d’enquête publique. 

Cette affiche a été réalisée, en huit exemplaires. Chacune fut apposée aux emplacements 

habituels réservés à l’affichage municipal ainsi que dans les lieux proches des travaux envisagés :  

Porte de la mairie, Capitainerie du port, Sanitaires Tourette, Sanitaires Gondolys, Sanitaires port 

de pêche, Zone technique et Coudalère.  

La véracité de la réalisation de la mise en place de cet affichage a été constatée par Procès-verbal 

de main courante du 02/08/2017 émanant de la police municipale de la commune de Le Barcarès. (CF 

annexe rapport pièce N° 9) 

J’ai personnellement contrôlé et constaté la mise en place de l’affichage de l’avis d’enquête : 

Ĕ Le 09 Aout 2017, à la mairie et à la capitainerie de Le Barcarès ; 

Ĕ Le 18 Aout 2017, à la mairie et à la capitainerie de Le Barcarès ; 

Ĕ Le 25 Aout 2017, à la mairie et à la capitainerie de Le Barcarès; 

Ĕ Le 06 Septembre 2017, à la mairie et à la capitainerie de Le Barcarès ; 

Ĕ Le 11 Septembre 2017, à la mairie et à la capitainerie de Le Barcarès ; 

Ĕ Le 22 Septembre 2017, à la mairie et à la capitainerie de Le Barcarès. 

AUTRES LIEUX ET MOYENS DõAFFICHAGE DE LõAVIS DõENQUÊTE PUBLIQUE 

Il n’y a pas eu d’affichage supplémentaire ou autre communication ou publicité que le réglementaire. 
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Enquête publique préalable à l’autorisation décennale du dragage 

du port de Le Barcarès requise au titre de l’article L214-3 du code de 

l’environnement. 

DÉPÔT DES OBSERVATIONS ET PROPOSITIONS DU PUBLIC 

Dès l’ouverture et durant toute la durée de l’enquête publique, le public pouvait consigner ses 

observations, propositions et contre-propositions éventuelles :  

Pendant les heures ouvrables de la mairie : 

è Sur le registre d’enquête papier à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le Commissaire 

enquêteur, ouvert à cet effet et déposé en mairie de Le Barcarès avant la date d’ouverture de l’enquête 

publique. 

Constamment durant toute la durée de l’enquête publique : 

è Par correspondance adressée au siège de l’enquête publique, à l’attention de Monsieur Didier 

ZAZZI, Commissaire enquêteur, pour insertion et annexions au dit registre, 

è Par voie électronique au travers de l’adresse dédiée à :  

enquetes-publiques.dmmc.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr  

en précisant en objet : enquête publique – port de Barcarès – dragage décennal du port de Barcarès. 

CLÔTURE DE LõENQUÊTE PUBLIQUE 

L’enquête publique a été clôturée le 22 septembre 2017 à 17 heures 15, heure de fermeture de la mairie 

et expiration du délai d'enquête, conformément à l’Art. 7 de l’arrêté préfectoral.  

V Le registre d'enquête : 

U A été mis à disposition du Commissaire enquêteur et clos par lui. 

CERTIFICAT DõAFFICHAGE 

U L’accomplissement des formalités d’affichage et d’information du public par voie de presse a été 

justifié par un certificat, établi le 22 septembre 2017 à la clôture de l’enquête et signé du Maire de la commune 

de Le Barcarès. (Ce document a été annexé au rapport en Pièce n° 18). 

OBSERVATIONS, PROPOSITIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS DU PUBLIC 

RELATION COMPTABLE DES OBSERVATIONS, PROPOSITIONS ET PROPOSITIONS 

Manuscrites au 

Registre 

Observations 

Orales 

07 Courriers dont : 

Remis en main 

propre 
Adressé(s) Courriel(s) Pétitions 

3 2 3 3 1 2 

Document de Synthèse 

Il s’agit d’une analyse synthétique réalisée par le commissaire enquêteur. 

L’ensemble constitue le « P.V. des observations » qui se trouve en annexe du présent rapport.  
(CF annexe rapport pièce N° 20)  

Ce document : 

V Produit l’analyse des observations, propositions et contre-propositions et pétitions présentées par le 

public, durant l'enquête. Elles sont soit manuscrites au registre ou adressées par courriers annexés au registre 

d’enquête.  

V Analyse les observations des autorités consultées avant l’enquête publique. 

V Rapporte les commentaires du responsable du projet, en réponse aux observations des dites autorités. 

Analyse du Commissaire enquêteur aux observations et propositions et contre- propositions du public 

L’analyse détaillée par le CE se trouve page 31 du Rapport d’enquête. 

En résumé :  

Aucune des personnes reçues lors des permanences du Commissaire enquêteur ou qui ont écrit ou 

exprimé verbalement leur avis, ne s’oppose aux travaux définis dans le projet de demande d’autorisation 

décennale de dragage du port de Le Barcarès. Au contraire, les intervenants trouvent que leur fréquence n’est 
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pas suffisamment rapprochée pour combattre les matières en décomposition qui obstruent les chenaux 

d’accès ou s’amassent le long des berges de l’étang de Salses/Leucate créant ainsi des odeurs malodorantes 

lors des périodes de chaleur ou de tramontane. 

Personne ne s’est opposé aux rechargements des plages littorales. 

MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAITRE D’OUVRAGE 

MÉMOIRE EN RÉPONSE DU MAITRE DõOUVRAGE AUX OBSERVATIONS PROPOSITIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS DU PUBLIC 

Le responsable du projet, disposait d'un délai de quinze jours pour produire ses observations 

éventuelles dans un mémoire en réponse. 

Le résumé des réponses du responsable de projet sont également explicitées en annexe du document 

nommé « PV de synthèse des observations ». (CF annexe rapport pièce N° 21) 

Analyse par le C.E. du mémoire en réponse du maitre dxouvrage aux observations du public 

Le m®moire en r®ponse du maitre dõouvrage, via la SAFEGE, résume et analyse corr ectement les 

observations du public sur les aspects du projet de demande dõautorisation d®cennale du dragage du port de Le 

Barcarès dont les objectifs sont  : 

¶ Le maintien et la sécurisation des voies de navigation sur le périmètre du port ;  

¶ Le maintien et l õam®lioration de la circulation des eaux, indispensables ¨ la bonne oxyg®nation des bassins 

portuaires et ainsi au bon ®tat ®cologique de lõ®tang Salses/L eucate  ; 

¶ Le rechargement des plages et berges proposé dans le dossier comme une solution de revalorisa tion des 

produits sableux issus des sédiments et non comme une solution de protection du littoral.  

DÉLIBÉRATION DE FIN D’ENQUÊTE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL DE LE BARCARÈS 

L’Art. 6 de l’arrêté préfectoral, prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, faisant référence à l’Art. 

R214-8 du Code de l’environnement en vigueur lors de l’élaboration du projet, demande que par délibération, 

le conseil municipal donne son avis sur cette demande d’autorisation. 

Analyse personnelle du Commissaire enquêteur sur la délibération du conseil municipal 

La d®lib®ration municipale pr®vue ¨ lõArt. R214-8 du Code de lõenvironnement a ®t® r®alis®e le 26/09/2017 

sous le NÁ 104. 

Ce document a ®t® sign® par M. Planas, Marc, adjoint au maire, d®l®gu® au port de la commune. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, les membres du conseil municipal pr®sents ou repr®sent®s ont donn® un avis 

favorable ¨ ladite demande dõautorisation de dragage d®cennal du port, ayant fait lõobjet de la pr®sente enqu°te 

publique. 

Ce document a ®t® annex® au rapport du commissaire enqu°teur en pi¯ce nÁ 19 mais non pr®sent® au public. 

ANALYSE DU PROJET  

Analyse personnelle du C.E. sur la compatibilitÅǲ du projet avec les différentes lÅǲgislations. 

Á Lõobjectif du pr®sent dossier est lõobtention dõune autorisation d®cennale concernant les travaux de 

dragage dõentretien du port de Le Barcarès.  

Á Lõ®tude du projet a ®t® initi®e en 2015. Elle analyse m®thodiquement tous les points prescrits par la 
législation du moment et y répond. Un état initial a été réalisé par le cabinet ECO -Med sur chacune des zones à 

traiter ainsi que des zones humides et des espaces naturels remarquables à protéger. Cette étude préalable permet 

dõexclure ou ¨ prot®ger des inconv®nients des travaux, les zones pr®sentant un enjeu faunistique et floristique 
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tout en retenant une attention particuli¯re ¨ lõ®gard des enjeux li®s vis-à-vis de lõavifaune et des activit®s nautiques 

et humaines. Pour ce faire, le calendrier prévisionnel des travaux à réaliser a été adapté.  

Á Dõautre part, lõ®tude d®taille les moyens de surveillance, dõintervention, de balisage des itin®raires pendant 

le chantier et pour chaque secteur. Elle organise les plans et programmes se rapportant aux travaux envisagés dans 

chacun des sites à travailler.  

Á Chaque zone à traiter dispose de sa propre f iche technique décrivant un scénario de travaux prioritaires 

retenus en fonction de lõ®tat des lieux et la nature des s®diments. Cõest ainsi que sont prescrites les m®thodes de 

dragage, de déshydratation  ; désigné lõemplacement des zones de traitement des matériaux  ; retenues les 

modalit®s dõ®vacuation des mat®riaux ; les mesures de protection environnementales et humaines ainsi que les 

mesures de suivis pendant et après les travaux.  

Á Concernant lõenvironnement terrestre un balisage visible et perdurable dans le temps sera mis en place 

afin de délimiter une piste pour que les camions et engins ne détruisent plus avant la flore et la faune terrestre.  

Á Seuls le transport des s®diments par camion depuis la zone de dragage jusquõau site de ressuyage si celui-

ci nõa pu °tre ®tabli sur place, pourra perturber le trafic routier. Des r¯gles de circulation seront mises en place. 

Toutefois, les effets des transports seront faibles, car intervenant hors p®riode estivale (faible fr®quentation 

des routes) et seront temporaires. 

Á Le projet de travaux de dragage, dõessuyage, de rechargement et dõ®vacuation des s®diments pr®vus sur 
dix ans des bassins portuaires d u Port  de Le Barcarès est conforme  aux orientations du SDAGE. Il est aussi, 

compatible avec le SAGE de lõ®tang de Salses/Leucate.  

Á Le maitre dõouvrage sõengage ¨ garantir une qualit® de lõ®tang ¨ la hauteur des exigences des différents 

contrats, des activités traditionnelles et des objectifs de bon état  du milieu. 

Á Lõ®tude dõimpact est conforme ¨ lõArt. R122-5 du code de lõenvironnement . Elle est détaillée  point par point  

en fiches individuelles et porte sur chacune des seize zones de dragage distinctes de façon complète.  Un avis 

favorable a ®t® accord® par lõAutorit® environnementale. Cette autorit® fait ressortir que lõ®tude dõimpact r®pond 

aux exigences réglementaires et aux contraintes environnementales  ; m°me sõil demande au porteur du projet, 

quelques ajustements techniques.  

Á Lõ®tude dõincidence Natura 2000 du projet soumis ¨ lõenqu°te publique contient lõensemble des pi¯ces et 

®tudes exig®es par lõArt. R414-23 du code de lõenvironnement. Bien que le projet soit proche des zones humides 

Natura 2000 et ZNIEFF, le projet ne devrait avoir quõun impact mesur® et non durable sur ces sites.  

Á Le projet  indique que le secteur des trav aux nõest pas concern® par la convention RAMSAR ni par un 

périmètre réglementaire de protection de la faune et de la flore.  Toutefois,  lõ®tang de Salses-Leucate et ses zones 

humides périphériques sont labellisés au titre de la Convention Ramsar depuis le  : 30 juin 2017. Le site labellisé 

sõ®tend sur plus de 7 600 hectares r®partis entre 9 communes sur les d®partements de lõAude et des Pyr®n®es- 

Orientales dont Le Barcarès.  

Á La dossier a ®t® r®alis® en fonction des exigences du S.Co.T en vigueur durant lõ®tude. 

Á La demande nõa pas ®t® ®labor®e sous le r®gime du P.L.U. Toutefois, jõai constat® que le P.L.U. approuvé le 

17/11/2016 a pris en considération les futures contraintes techniques du port, en classant son périmètre de façon 

¨ autoriser les travaux. Dõautre part, il sõagit dõactivit®s temporaires ex®cut®es hors p®riode estivale. Les travaux 

ne modifieront pas lõ®conomie g®n®rale du P.A.D.D. du P.L.U.. Lõautorisation de dragage du port de Le Barcar¯s est 

compatible avec le P.LU. de ladite commune.  

Analyse personnelle du C.E. sur la gestion des risques, nuisances, pollution, servitudes  

Á La gestion de lõensemble de ces risques et pollutions me semble °tre bien maitris®e par la demande 

dõautorisation. 

Á Seule la p®riode des travaux apportera une g°ne ¨ la population ainsi quṏ lõenvironnement. Toutefois, le 

projet consiste uniquement en des travaux temporaires ®tal®s sur une p®riode dix ans. 

Á Le protocole de suivi pendant et apr¯s les travaux est pr®cis® dans le dossier de demande dõautorisation. 

Conform®ment aux recommandations de lõAutorit® Environnementale, du Parc Marin du Golfe du lion et de la CLE 

du SAGE, le maitre dõouvrage sõengage ¨ organiser avant, durant et apr¯s les travaux, un ®tat des lieux, un suivi de 

la turbidit® des eaux, du traitement des mat®riaux, de leur ®vacuation apr¯s analyses et des modalit®s de 

rechargement des plages et des berges. 

Á En cas de d®passement des seuils l®gaux, des effets sur la faune et la flore marine, les travaux seront 

stopp®s et des analyses compl®mentaires seront effectu®es. En cas de pollution non pr®vue, des mesures 

sp®cifiques seront alors prises sous contr¹le de lõ£tat et des autorit®s de d®fense de lõenvironnement. 

Á Il est aussi certifi® quõapr¯s les travaux, que lõ®tat des sites sera identique ¨ son milieu naturel.  

Á Aucun effet ¨ long terme nõest actuellement identifi® ni sur la population humaine que sur la faune ou la 

flore marine ou terrestre. 
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Analyse personnelle du C.E.  sur le traitement des ressources environnementales, paysagères et patrimoniales 

Á Aucun site class® ou inscrit nõest situ® ¨ proximit® imm®diate du projet.  

Á Le projet, consistant uniquement en des travaux temporaires et étalés sur dix ans, il nõest pas incompatible 

avec les servitudes répertoriées.  

Á Le paysage et les sites ne seront pas modifiés pendan t et après les travaux.  

M OTIVATIONS  

JUSTIFICATION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION 

Sur la demande d’autorisation unique de dragage du port de Le Barcarès requise au titre de l’article 

L214-3 du code de l’environnement (Eau et milieux aquatiques) en application de l’ordonnance N° 2014-

619 du 12 juin 2014. 

Les dragages : (Autorisation soumise à Étude d’impact) 

Ils concernent en premier lieu le port et ses bassins, pour lesquels ces opérations constituent une 

nécessité vitale au maintien de leur activité.  

Ils sont justifiés par l’accumulation dans le port et dans les chenaux de navigation, de matériaux 

provenant du bassin versant et/ou de la mer et visent ainsi à rétablir ou maintenir de tirants d’eau suffisants 

pour permettre la libre circulation et la sécurité des navires. 

Les rechargements : (Autorisation soumise à Étude d’impact) 

Ils concernent le rechargement de trois plages littorales et neuf berges. 

Ils se justifient par le maintien du trait de côte sur des zones littorales et les berges en érosion de l’étang 

de Salses/Leucate  

Le retraitement des matériaux : (Autorisation) 

Il s’agit de trier, analyser et retraiter les sédiments dragués suivant leur qualité physico-chimique.  

Il se justifie pour permettre le tri entre les matériaux indésirables, les matériaux retraitables aux fins 

de les recycler ou de les valoriser comme sable autorisant alors, la reconstituions des plages du littoral ou des 

berges de l’étang en érosion. 

L’évacuation des sédiments : 

Les sédiments, ne pouvant être valorisés soit sur les plages ou les berges ou réutilisables en carrière 

ou sablière, seront évacués vers des Installations de Stockage de Déchets agréés. 

MOTIVATIONS DE L’AVIS DU C.E. 

A lāissue de lāensemble de ces analyses, l e Commissaire enquêteur estime  : 

Après étude et analyse personnelle : 

 Du dossier de demande d’autorisation décennale du dragage du port de Le Barcarès ; 

 De la réglementation motivant l’enquête publique ; 

 Des observations et avis des autorités concernées par le projet ; 

 Des propositions et contre-propositions du public ; 

 Des mémoires en réponse du maitre d’ouvrage. 

CONCERNANT LE PROJET : 

è Que le projet de dragage du Port de Le Barcarès comme élaboré par le bureau d’étude SAFEGE et 

présenté au public durant ladite enquête publique, est pertinent, Complet, conforme à la législation.  

è Qu’il étudie individuellement l’ensemble des problématiques d’envasement du port de plaisance de 

Le Barcarès et ceux de ses bassins.  
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è Qu’il envisage plusieurs solutions de dragage, suivant la nature du site, de traitement et d’évacuation 

des matériaux suivant leur nature physico-chimique.  

CONCERNANT LES TRAVAUX 

è Que les travaux prévus sont déjà initiés chaque année parce qu’obligatoires au bon entretien du port 

et de ses bassins ; 

è Que les habitants permanents sont habitués à ces gènes olfactives, sonores mais limité à la période 

des travaux qui seront sans grand impact sur leur quotidien ; 

è Que les zones de chantier à terre (traitement et évacuation des matériaux) seront dimensionnées 

conformément aux résultats de l’inventaire des enjeux faunistiques et floristiques validées, pour chaque zone 

à traiter, par les services de l’État ou de protection environnementale au moment des travaux ; 

è Que les zones comportant de forts enjeux environnementaux seront protégées des travaux ; 

è Que les zones de parkings éloignés de toute habitation ou sur sites dépourvus de végétation ont été 

privilégiées pour les travaux à terre de traitement des matériaux ; 

è Que l’ensemble des travaux sera réalisé de novembre à février, hors saison estivale, hors nidification 

ou reproduction de la faune terrestre et marine; 

è Qu’un suivi de turbidité sera mis en place à proximité des herbiers de Cymodocées ; 

è Que le rechargement des plages et des berges a été proposé dans le dossier comme une solution de 

revalorisation des produits sableux et non comme une solution de protection du littoral ; 

è Que ces objectifs sont en accord avec les orientations fondamentales du SDAGE 2016-2021 ; 

è Que les travaux envisagés sont compatibles avec les orientations du SAGE de l’étang de 

Salses/Leucate ; 

è Qu’aucun riverain ou association environnementale ne s’est opposé aux travaux durant l’enquête ; 

è Que durant les travaux, il ne génèrera pas d'impacts excessifs vis-à-vis de la population ni sur les 

flux de déplacements routiers ; 

è Que le maitre d’ouvrage s’engage à organiser avant les travaux, un état des lieux, un suivi de la 

turbidité des eaux, du traitement des matériaux, de leur évacuation après analyses et des modalités de 

rechargement des plages et des berges. 

CONCERNANT LõAPRÈS TRAVAUX 

è Que les eaux de meilleure qualité seront bénéfiques à la recolonisation des fonds de la faune et de la 

flore des bassins et des étangs par la faune et la flore originelle ; 

è Que les activités humaines : 

¶ De pêche professionnelle, l’amélioration de la qualité de l’eau et des courants aura des effets 

positifs sur les populations de poissons et leur habitat ;  

¶ De loisirs marins et de la navigation, les suites prévues seront conséquentes pour une 

meilleure circulation des bateaux de plaisance et de pêche grâce à la réhabilitation des profondeurs. 

è Que les voies navigables seront sécurisées dans les bassins et à l’entrée du port ; 

è Que la circulation de l’eau entre le port, les différents bassins ainsi que l’étang de Salses/Leucate 

s’en trouvera améliorée par une meilleure oxygénation, empêchant ainsi l’eutrophisation tout en améliorant 

la recolonisation des fonds des bassins et de l’étang par reconstitution de la faune et la flore originelle ; 

è Que la récupération des sables extraits du dragage pour recharger les plages, représente une plus-

value non négligeable sur les deniers publics de la commune ; 

è Que les travaux n’engendreront pas d’impacts négatifs et durables vis-à-vis de la population, aux 

écosystèmes ainsi qu’à la Faune et à la flore marins et terrestres qui restent préservés ; 

è  Qu’à l’issue des opérations, les sites de chantiers seront remis en état. 

CONCERNANT LõINTÉRÊT GÉNÉRAL 

Je retiens que : 

è les travaux de dragage d’entretien du port de Le Barcarès sont obligatoires pour le maintien 

et la sécurisation des voies de navigation sur le périmètre du port de Le Barcarès mais aussi, indispensables 

à l’amélioration de la circulation des eaux entre l’étang et la mer afin d’obtenir une bonne oxygénation des 

bassins portuaires et ainsi préserver le bon état écologique de l’étang. 

U La suppression des dragages entrainerait inévitablement l’ensablement du 

grau St Ange, des passes de communication entre les différents bassins et marinas et de 
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fait, la diminution des tirants d’eau avec pour conséquence l’envasement total et 

l’interdiction du port aux bateaux de pêche ou de plaisance. 

è Le projet d’autorisation tel que présenté et soumis à l’enquête publique : 

U  Ne nuit pas à la protection des espaces naturels, agricoles ou forestiers ni à la préservation et au bon 

état des continuités écologiques. 

AVIS  

Le commissaire enquêteur émet un avis : 

Favorable avec réserves 
 

À l’autorisation décennale unique de dragage du port de Le Barcarès et de ses bassins, de traitement des 

sédiments et de rechargement des plages littorales et des berges de l’étang de Salses/Leucate, tels que 

définis par le projet de demande d’autorisation soumis à cette enquête publique. 

L’avis favorable s’accompagne  

des réserves suivantes qui ne sont pas insurmontables : 

F Prendre en considération les observations et recommandations de :  

U L’autorité environnementale de la région Occitanie N° 2017-004940 du 20 avril 2017 ; 

U La CLE du SAGE Salses/Leucate N° RIVAGE/MP/MM/S1731 du 21 Avril 2017 ; 

U Parc Naturel Maritime du Golfe du Lion N°2017/005 du 01 février 2017. 

(Pièces 04, 05, 06 de l’annexe du rapport). 

- Résumé des réserves : 

Mettre en îuvre, en accord avec lôensemble des organismes environnementaux gestionnaire de 

lô®tang de Salses/Leucate, durant, ¨ lôissue et après les travaux, tous les moyens humains et toutes 

les techniques recommandées de protection et de suivi pour éviter ou réduire au maximum les 

nuisances sur la population riveraine des sites retenus et compenser les impacts négatifs 

inévitables sur les écosystèmes terrestres lagunaires et marins. 

Ceci tels que d®finis dans le dossier de demande dôautorisation objet de cette enqu°te et/ou 

sollicit®s par les diff®rentes autorit®s concern®es par la gestion environnementale de lô£tang de 

Salses/Leucate ayant émis un avis avant lôenqu°te publique. 

De la recommandation de : 

F Rectifier l’erreur matérielle soulevée par le public sur le total du volume maximum de sédiments 

à extraire estimé sur dix ans, avant l’arrêt d’approbation du projet. 
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